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« MANGER BIO ET AUTREMENT »
DANS LES COLLÈGES DE L'ISÈRE
Une action portée par le Conseil général de l'Isère et l’association Un plus bio

En 2001, le Conseil général de l’Isère décide de lancer le 
programme « Manger bio et autrement » pour promouvoir l’utilisation
de l’alimentation bio dans les collèges en sensibilisant les jeunes
convives au respect de l’environnement, tout en favorisant l’installation
d’agriculteurs bio sur le territoire.
Cette démarche est initiée grâce à une volonté politique forte de
quatre conseillers généraux. Un comité de pilotage d’une quarantaine
de personnes est créé regroupant le département, des cuisiniers et
des gestionnaires de collèges, des parents d’élèves, l’ADABio 
(Association des producteurs bio de l’Isère), les CIVAM du Gard et
l’association Un plus bio dont le rôle est d’accompagner la démarche.
Sa mission est de faire l’état des lieux des productions biologiques
et fermières du département, de rédiger un guide pratique qui sera
diffusé à tous les maires et principaux de collèges, et d’établir un
cahier des charges pour lancer l’opération. Une association, Manger
Bio Isère, est créée pour faciliter l’approvisionnement bio local.
Le volet éducatif tient toute sa place dans ce programme. Comme en
témoigne Catherine Brette, conseillère générale : « L’objectif est
d’associer le plus de personnes possibles au projet pédagogique du
collège : infirmières, professeurs de SVT, gestionnaires, autres 
personnes volontaires ».
Dans le cadre de sa politique territoriale, le Conseil général a mis en
place un schéma directeur de la restauration collégienne qui 
implique le service restauration scolaire de la Direction de l’Education.
Ce schéma prévoit l’intervention de diététiciens indépendants pour
suivre les collèges des 13 territoires isérois et de techniciens 
coordinateurs de restauration dont les missions vont du management
et de l’organisation des services à l’encadrement d’équipes, en passant
par l’animation du temps repas et de commissions consultatives en
lien avec les diététiciens référents.

Chiffres clés : 17 600 repas 100% bio et 70 400 repas partiellement bio
ont été servis dans 13 collèges publics en 2007 (sans aide financière
au surcoût).  48 000 € financent les actions éducatives des collèges
en 2008 ; 60 000 € sont consacrés à la structuration de l’offre 
départementale en produits biologiques (avec notamment un soutien
à l’association Manger Bio Isère).


